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                                         Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 
 
Décret n° 2002-1385 du 21 novembre 2002 relatif à l'agrément en vin de cépage des vins de 
pays de département et des vins de pays de zone 
 
 
 
       Le Premier ministre, 
 
       Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de 
l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 
 
       Vu le règlement (CE) n° 1493/1999 modifié du Conseil du 17 mai 1999 portant 
organisation commune du marché vitivinicole ; 
 
       Vu le code rural ; 
 
       Vu le code général des impôts ; 
 
       Vu le code des douanes ; 
 
       Vu le code de la consommation ; 
 
       Vu le décret n° 68-807 du 13 septembre 1968 modifié pris pour application de la loi du 
1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en matière de produits et de services ; 
 
       Vu le décret n° 2000-848 du 1er septembre 2000 modifié fixant les conditions de 
production des vins de pays ; 
 
       Vu le décret n° 2001-510 du 12 juin 2001 portant application du code de la 
consommation en ce qui concerne les vins, vins mousseux, vins pétillants et vins de liqueurs ; 
 
       Vu le décret n° 2001-511 du 12 juin 2001 relatif à l'agrément en vin de cépage des vins 
de pays de département et des vins de pays de zone ; 
 
       Vu l'avis du conseil de direction de l'Office national interprofessionnel des vins en date 
du 19 juin 2002, 
 
       Décrète : 
 
 
 
                                                             Article 1 
 
 
       Le décret n° 2001-511 du 12 juin 2001 susvisé est modifié comme suit : 
 



       I. - Au premier alinéa de l'article 1er, après la dénomination « vin de pays du département 
du Gers » sont ajoutées les dénominations « vin de pays du département de l'Aveyron », « vin 
de"pays du département des Landes », « vin de pays du département de Lot-et-Garonne ». 
 
       II. - Le dernier alinéa de l'article 7 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
       « Aucun des deux cépages ne peut représenter moins de 20 % de l'assemblage. » 
 
                                                             Article 2 
 
 
       Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'agriculture, de 
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales, le ministre délégué au budget et à la réforme 
budgétaire et le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à 
l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
 
 
       Fait à Paris, le 21 novembre 2002. 
 
 
                                                         Jean-Pierre Raffarin  
 
 
       Par le Premier ministre : 
 
 
                                                       Le ministre de l'économie, 
 
                                                       des finances et de l'industrie, 
 
                                                            Francis Mer 
 
                                                  Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 
 
                                                     de la pêche et des affaires rurales, 
 
                                                           Hervé Gaymard 
 
                                                      Le ministre délégué au budget 
 
                                                       et à la réforme budgétaire, 
 
                                                           Alain Lambert 
 
                                                         Le secrétaire d'Etat 
 
                                                    aux petites et moyennes entreprises, 
 



                                                       au commerce, à l'artisanat, 
 
                                                        aux professions libérales 
 
                                                         et à la consommation, 
 
                                                           Renaud Dutreil 


